REPUBLIQUE  FRANCAISE
CONSEIL  MUNICIPAL  de la COMMUNE  de  LUGNY

Compte-rendu  de  la  Séance du  13 février 2012
------------------

L’an deux mille douze et le 13 février, le Conseil Municipal de cette commune s’est réuni au nombre prescrit par la loi et au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. Daniel CONRY, Maire.
Conseillers présents : Mme AUBERTIN, M. BORDIN, M. GALEA, M. JACQUELIN, M. JACQUEROUX, Mme LAFARGE, M. LAFARGE, Mme LAFERRERE, M. RICHY, M. ROUGEOT, Mme VANDOORSSELAERE.
Conseillers absents et excusés : Mme GUIJARRO, M. LALANNE,  
Le Maire ouvre la séance à 20h05. 
Le Conseil adopte le rapport de la séance du 23 janvier.
1 Action sociale et santé :


Intervention des Dr Aleksandra Jozwiack-Guyon et Anh Cao :

Aménagement du cabinet médical actuel :



Un aménagement d'un deuxième cabinet a été pris en charge par la commune pour permettre la mise en place d'une collaboration entre nos deux médecins. Un avenant au contrat de location sera établi entre la commune et le Dr Aleksandra Jozwiack-Guyon afin d'intégrer la modification de la désignation du local. Le Dr Anh Cao en tant que médecin collaborateur libéral du Dr Aleksandra Jozwiack-Guyon pourra donc exercer son activité dans ce deuxième cabinet.
Le Maire est chargé de réaliser l'avenant.



Extension du cabinet médical au logement n°8 de l’OPAC :




La demande formulée auprès de l’OPAC suit son cours : elle est parvenue à la DDT. Le Maire répondra favorablement en expliquant à nouveau l’intérêt de cette extension pour une meilleure collaboration entre les différents personnels médicaux existants sur la commune et pressentis : orthophonistes, infirmières, diététicienne, ostéopathe.


Le Conseil Municipal unanime apporte son soutien à cette amélioration de l’offre médicale sur Lugny.

2 Voirie et Viticulture :


Rénovation de la rue commerçante :



Le Conseil Municipal unanime charge le Maire de demander des subventions pour aider au financement de cette rénovation : FISAC, DETR, FEADER, CG 71 : Amendes de police et DRI, Député.


Comité de pilotage de l’appellation Lugny :



Suite à une demande de subvention de fonctionnement, le Maire propose de l’accorder sur le budget qui sera voté fin mars, après harmonisation avec les autres communes concernées, et proportionnellement à la superficie concernée. Le Conseil accepte à l’unanimité.

Installation d’un éclairage public à l’entrée de la nouvelle gendarmerie :



Le Conseil accepte le devis du SYDESL pour un coût de 519,54 € à la charge de la commune.
3 Recrutement de personnel temporaire de remplacement :


Afin de pouvoir remplacer une ATSEM dans le cas présent, et dans un cas plus général pour remplacer des agents momentanément indisponibles, le Conseil autorise le maire à recruter des agents non titulaires en tant que de besoin comme notifié dans la délibération correspondante.
La séance est levée à 21 h 05
